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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Monuments classes
Question écrite n° 39662

Texte de la question

M. Jean-Pierre Cognat appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur la legislation relative a la defense du
patrimoine et plus particulierement sur la protection des objets classes. Il semble que les sanctions penales pour
degradation de monuments classes sont quelque peu insuffisantes comme en temoigne une affaire recente de
revente systematique des mobiliers de chateaux historiques. Il lui demande de bien vouloir preciser ses
intentions sur une modification eventuelle de ces textes destines a renforcer la protection des monuments et des
objets classes.

Texte de la réponse

L'affaire recente evoquee a mis en evidence les insuffisances de notre dispositif legislatif de protection du
patrimoine et notamment du patrimoine mobilier. Les dernieres dispositions legislatives en la matiere datent de
la loi du 23 decembre 1970 qui a modifie la loi du 31 decembre 1913 sur les monuments historiques. Depuis,
l'internationalisation des echanges s'est acceleree. Les frontieres europeennes se sont ouvertes et les difficultes
de conservation du patrimoine mobilier se sont sensiblement accrues. Meme si l'exportation des objets classes
parmi les monuments historiques est interdite, le principe selon lequel tout l'objet mobilier peut etre deplace
librement demeure. Aucune disposition ne fait ainsi obstacle a l'enlevement d'objets faisant partie integrante
d'un monument historique alors meme que ce mobilier est a l'evidence attache a l'histoire du batiment et ajoute
souvent en grande partie a son interet. Les oeuvres sont dispersees par le biais notamment de vente aux
encheres et leur interet patrimonial, qui peut resulter parfois de leur reunion en tant qu'ensemble ayant une
coherence historique artistique ou scientifique, disparait. J'ai donc demande a mes services de reflechir a un
renforcement du dispositif legislatif existant, qui s'avere indispensable. Cette reflexion est actuellement en cours
et le Parlement sera prochainement saisi de dispositions legislatives visant a un tel renforcement.
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